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NOTE VERBALE DATEE DU 29 YUIL,LET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE SINGAPOUR AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent de la République de Singapour auprès de 
l'organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général et, se référant à sa note SCPC/7/91/4-1 du 3 juillet 1991, a l'honneur 
de l'informer que la République de Singapour en pleine conformité avec 
l'esprit et la lettre de la résolution 700 (1991) du Conseil de sécurité, 
respecte strictement les interdictions visant la vente ou la fourniture 
d'armes à l'iraq. La République de Singapour impose depuis août 1990 des 
sanctions économiques globales contre l'Iraq par le biais du Prohibition of 
Xmports and Exports (Iraq) Order 1990, qui interdit les importations et les 
exportations de toutes marchandises, y compris les armes, à destination ou en 
provenance de l'Iraq. Singapour continue d'appliquer strictement ces 
sanctions. 
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